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PRÉAMBULE  

La zone d’implantation du projet agrivoltaïque se situe sur la commune de Bazac, à environ 3 

kms au sud-ouest du bourg, dans le département de la Charente, en région Nouvelle 

Aquitaine. 

 

 

Le site d’implantation se situe sur une zone agricole, en jachère pendant 10 ans (anciennes 

prairies pâturées) puis mise en grandes cultures non irriguées en label AB, à leur acquisition 

en 2018. Les terrains sont exploités par l’EARL de La Gauvinière, entreprise familiale, et 

l’associé gérant est propriétaire du foncier. 

Voici les données principales du projet : 

• Centrale photovoltaïque de 16 MWc environ. 

• Une production d’énergie annuelle estimée à 21 360 MWh/an environ, soit un équivalent 

d’environ 8815 habitants environ et 4390 foyers alimentées en électricité verte (Calcul sur 

la base de données croisées INSEE / CRE / Global Solar Atlas). 

Ce document vise à répondre aux recommandations contenues dans l’avis 

N°2022APNA112/P-2022-12955, émis le 19 septembre 2022, transmis par mail. Les 

réponses sont classées dans l’ordre de l’avis remis, à la suite de chaque 

recommandation reprise intégralement en italique. 
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OBSERVATIONS de la MRAe et Réponses : 

II - Analyse de la qualité de l’étude d’impact 

Il est écrit dans l’avis de la MRAe: 

« L’étude ne présente pas les modalités de raccordement et se limite à exposer le tracé 

de raccordement projeté, sans en étudier les impacts environnementaux potentiels. La 

MRAe rappelle que l’analyse des impacts sur l’environnement du raccordement du parc 

fait partie intégrante du périmètre de l’étude d’impact et que le dossier doit être 

complété sur ce point » (page 3/9). 

 

Réponse du porteur du projet :  

L’étude d’impact aborde largement les dispositions générales de raccordement dans le 

chapitre 5.2.4 de l’étude. Dans son sous-chapitre 5.2.4.3 Le raccordement électrique externe, 

il est nommé le poste source le plus proche, qui dispose des capacités de transformation 

suffisantes pour absorber le projet : Chalais – La Courtillière à environ 7.5 kms (source : 

Caparéseau) 
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S’agissant des travaux prévus il est précisé page 117 de l’étude d’impact : 

« Ce raccordement sera réalisé via des câbles enfouis dans une tranchée de 80 cm de 

profondeur et 1 m de largeur. Cette tranchée de raccordement, d’une longueur totale d’environ 

7,5 km, sera réalisée en bordure des axes routiers existants depuis la centrale photovoltaïque 

jusqu’au poste source de Chalais – La Courtillière.  

Les opérations de réalisation de la tranchée, de pose du câble et de remblaiement se 

dérouleront de façon simultanée : les trancheuses utilisées permettent de creuser et déposer 

le câble en fond de tranchée de façon continue et très rapide. Le remblaiement est effectué 

manuellement immédiatement après le passage de la machine. L’emprise de ce chantier 

mobile est donc réduite à quelques mètres linéaires et la longueur de câble pouvant être 

enfouie en une seule journée de travail est de l’ordre de 200 à 500 m en fonction de la nature 

des terrains et de la localisation. » 

Or, Le porteur du projet n’est pas propriétaire de cette partie du raccordement, ni responsable 

de son entretien et/ou de sa maintenance. 

Ainsi, le raccordement, s’il est à la charge financière du porteur du projet, est dimensionné 

techniquement par le gestionnaire du réseau, ENEDIS. Les solutions de raccordement 

définitives, proposées exclusivement par le gestionnaire du réseau, consistent tout d’abord en 

l’élaboration d’une proposition technique et financière (PTF). Le porteur du projet ne peut 

demander ce document qu’après l’obtention de l’autorisation (permis de construire). 

Dans l’étude approfondie qui suit l’approbation de la PTF, ENEDIS réalise la convention de 

raccordement, instruite par la DREAL, qui examinera les impacts du raccordement à ce 

moment-là, conformément aux procédures prévues par l’article L. 321-7 du Code de 

l’Énergie, » fixant les conditions raccordement des Installations de production d’électricité à 

partir de sources d’énergies renouvelables ».  

Le porteur de projet a néanmoins contacté ENEDIS afin d’obtenir les informations demandées 

par la MRAe et a validé un trajet de raccordement plausible, en bordure de voies publiques, qui 

ne capte aucune zone de protection environnementale, ni de périmètre de prévention du 

risque :  

Après un tronçon de route communale (« Route de la Plaine ») d’environ 1.5 kms, le trajet de 

raccordement rejoint la D674, contourne Chalais par l’est avant de rejoindre le poste source. 

Les câbles sont enfouis en bordure de voie publique, en fond de fossé, à environ 0.80 m, 

comme stipulé dans l’étude d’impact. 
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En conclusion, L’évaluation de l’impact du raccordement du projet au poste source ne 

peut pas faire partie de l’évaluation des impacts du projet au stade de l’étude d’impact 

générale, compte-tenu de la nécessité de disposer des autorisations pour qu’ENEDIS 

réalise cette étude. La DREAL sera consultée par ENEDIS au moment de la réalisation 

de la convention de raccordement, conformément aux procédures prévues par l’article 

L. 321-7 du code de l’énergie. 

 

La MRAe sur la qualité de l’étude relève en conclusion de ce paragraphe : 

« L’étude d’impact est par ailleurs claire, bien structurée et illustrée… Elle comporte un 

résumé non technique reprenant les principaux éléments de l’étude de manière claire 

et lisible »(page 3/9) 
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II -1 Analyse de l’état initial du site du projet et de son environnement 

Milieu physique 

Risques naturels 

« La MRAe observe qu’un tiers sud de la ZIP « se trouve dans une zone inondable d’aléa 

faible à fort, sur l’atlas des Zones inondables (AZI) de la Dronne et de la Tude » et que 

« la proximité de boisements, sur sa partie sud, peut présenter un risque potentiel de 

feu de forêt » (page 4/9) » 

 

Réponse du porteur de projet : 

Tout d’abord, la commune de Bazac n’est pas soumise à un plan de prévention des risques 

naturels ni à un PPRi. 

S’agissant du risque inondation, et comme il est expliqué dans le chapitre 7.1.4.2 de l’étude 

d’impact (page 148), les constructions évitent la zone en aléa fort (zone rouge hachurée) de 

l’AZI et se situent au-dessus du niveau des plus hautes eaux pour la partie en aléa faible. Les 

locaux électriques ne sont dans aucun zonage de l’AZI. 

 

Extrait étude d’impact P.146 
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Au surplus, la clôture du parc, au sud, dans le périmètre de l’AZI, sera transparente 

hydrauliquement (mailles larges – espacement adapté des poteaux) de manière à permettre 

un libre écoulement des eaux de crue et éviter les embâcles (page 148 – étude d’impact).  

Enfin, le projet ne sera pas de nature à augmenter le risque inondation au vu des éléments 

suivants : 

• La topographie générale du site sera préservée 

• Aucune composante du réseau hydrographique local ne sera modifiée. 

Sur le risque feu de forêt, le projet semble présenter à juste titre une incidence négligeable, 

comme écrit dans l’étude d’impact, compte tenu du recul des installations photovoltaïques par 

rapport aux boisements cités :  

Sur la partie sud, en bordure du chemin rural longeant l’emprise des installations, les parties 

boisées sont constituées de 2 » ilots » d’une longueur de 180 m environ pour le premier, de 

150 m environ pour le second, séparés de 170 m environ sur une longueur totale de l’emprise 

du parc, d’environ 850 m. Le recul des installations photovoltaïques est de 20 m au minimum. 

Le SDIS, dans son retour de consultation n’a pas relevé ce risque. 

Dans un tableau récapitulatif, pour rappel, l’étude d’impact (page 148) synthétise les 

incidences potentielles du projet sur le milieu physique et notamment les risques naturels : 

 

Extrait étude d’impact P.148 

 

Milieu naturels 

Contexte écologique – la faune  

« La MRAE demande des précisions sur la qualification de l’enjeu relatif au taxon des 

amphibiens » (page 5/9) 

 

Réponse du porteur du projet : 

Les inventaires de terrain ont permis de mettre en évidence la présence d’une espèce 

(Rainette méridionale) et d’un groupe d’espèce d’amphibiens (Grenouilles vertes) sur la zone 

d’implantation et/ou à proximité. 

Des habitats favorables à ce taxon sont présents, au sud de la zone d’emprise du projet avec 

la présence de milieux humides pour la reproduction et de zones plus forestières pour 

l’hibernation. 
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Au sein de la zone d’emprise du projet, une zone humide définie selon le critère pédologique 

a pu être mise en évidence. Ce milieu a été considéré comme favorable à la reproduction des 

amphibiens.  

Cependant aucun individu n’a pu être observé et la zone ne présentait pas d’eau affleurante 

lors des inventaires limitant ainsi la probabilité de reproduction dans ce secteur. Ces éléments 

ne permettent cependant pas d’exclure que, certaines années, une dépression en eau soit 

présente et que des individus viennent y pondre.  

C’est pourquoi le niveau d’enjeu de ces habitats vis-à-vis de ces espèces a été abaissé à faible 

à très faible. 

 

II-2 Analyse des impacts temporaires, permanents, directs et 

indirects du projet sur l'environnement et des mesures d’évitement, 

de réduction et de compensation  

Milieu physique 

« La MRAE recommande d’apporter les éléments chiffrés correspondant à l’évaluation 

des enjeux et impacts environnementaux sur les émissions de gaz à effet de serre du 

projet en considérant l’ensemble du cycle de vie du projet (page 7/9) » 

 

Réponse du porteur du projet : 

Le bilan et temps de retour énergétique présentés ci-dessous le sont pour l’ensemble du 

système photovoltaïque. Ce dernier étant constitué des modules photovoltaïques, des 

structures porteuses, des onduleurs, des transformateurs, du poste de livraison, des réseaux 

de câbles ainsi que de tout composant supplémentaire ou aménagement constitutif du 

système de production d’électricité (pistes d’accès, aires de grutage, …).  

Pour connaître la quantité de CO2 évitée, il faut envisager :  

• L’évaluation du bilan carbone du parc 

• L’évaluation du bilan carbone pour la même production utilisant d’autres sources 

d’électricité  

• La quantité de CO2 évitée grâce à l'installation du parc n’est autre que la différence 

des deux précédents termes 

L’évaluation du bilan carbone du parc s'effectue par une analyse du cycle de vie du système 

depuis sa fabrication jusqu'à son installation, son fonctionnement sur site et sa fin de vie. Ce 

type d'analyse est défini selon les normes ISO-14040-44 (2006). 

Dans le cas du photovoltaïque, cette analyse permet de mieux appréhender les impacts 

environnementaux de l'industrie de fabrication du module depuis l'élaboration du silicium de 

grade solaire au système photovoltaïque installé. Elle quantifie l'ensemble des entrants et des 

sortants (matières, énergie...) à chaque étape de fabrication (cellules, modules, transport, 

recyclage...) et reporte les impacts dans différentes catégories d'impact (pollution de l'eau, de 

l'air, toxicité...). 
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Plusieurs sources donnent des valeurs de l’empreinte carbone du kWh photovoltaïque en 

France. Quatre de ces principales sources sont décrites ici (de la plus grande empreinte à la 

plus petite) : 

1) ADEME : sur la base des études de SmartGreenScans, cabinet de consultants 

spécialisé en ACV (Analyse Cycle de Vie) des systèmes photovoltaïques, 

l’évaluation de l’empreinte carbone du kWh photovoltaïque en France a une valeur 

de 55 g CO2 eq/kWh. Cette valeur est conforme avec les résultats des ACV 

menées par l’ADEME sur les différentes technologies de mises en œuvre des 

systèmes photovoltaïques. Les valeurs issues de ces ACV varient entre 35 et 85g 

équivalent CO2 par kWh du sud au nord et selon les technologies.  

D’après l’Ademe1, à titre comparatif, le facteur émission relatif à l’électricité produite 

à partir ... 

✓ du charbon est de 1060 g CO2 par kWh  

✓ du fioul est de 730 g CO2 par kWh  

✓ du gaz est de 418 g CO2 par kWh  

✓ de l’énergie nucléaire est de 6 g CO2 par kWh  

✓ de l’énergie éolienne est de 14 g CO2 par kWh 

✓ de l’énergie photovoltaïque est de 55 g CO2 par kWh 

2) NREL : Des études plus récentes permettent de démontrer des bilans moins 

émetteurs de la production à partir de l’énergie photovoltaïque. Durant les 30 

dernières années, des centaines d’analyses du cycle de vie ont ainsi été menées 

et publiées sur le photovoltaïque, des systèmes résidentiels aux fermes solaires, 

fournissant une large gamme de résultats. Le NREL (Laboratoire National des 

Energies Renouvelables, aux Etats-Unis) a effectué en 2012 un travail de synthèse 

dans le souci de dégager les tendances et de réduire les écarts d’une étude à 

l’autre. 

In fine2, l’empreinte carbone d’un système photovoltaïque complet est évaluée à 

environ 44 g CO2 eq/kWh 

3) FRANCE TERRITOIRE SOLAIRE : France Territoire Solaire, dans son « Analyse 

de l’impact climat de capacités additionnelles solaires photovoltaïques en France à 

horizon 2030 » du 24 Mars 2020, conclut sur un poids carbone du PV français en 

2030 estimé à 32 gCO2/kWh.  Cette valeur étant estimée à l’horizon 2030, elle n’a 

pas été considérée. 

4) FTHENAKIS & LECCISI : L’analyse de la littérature relative au solaire 

photovoltaïque montre une diminution de 30 à 50% des émissions de CO2 liées à 

la production photovoltaïque par rapport aux valeurs de référence du GIEC, grâce 

notamment à l’amélioration du processus de fabrication des wafers.3 Une analyse 

a été réalisée par Energie Commune et le Becquerel Institute.  

 

1  https://www.bilans-ges.ademe.fr/fr/basecarbone/donnees-consulter/liste-element/categorie/70/siGras/1 
2 https://www.photovoltaique.info/fr/info-ou-intox/les-enjeux-environnementaux/analyse-du-cycle-de-
vie/#harmonisation_des_acv 
3 https://www.renouvelle.be/fr/photovoltaique-et-co2-le-bilan-est-nettement-meilleur-que-celui-
habituellement-utilise/ 

https://energiecommune.be/
https://becquerelinstitute.eu/
https://www.bilans-ges.ademe.fr/fr/basecarbone/donnees-consulter/liste-element/categorie/70/siGras/1
https://www.photovoltaique.info/fr/info-ou-intox/les-enjeux-environnementaux/analyse-du-cycle-de-vie/#harmonisation_des_acv
https://www.photovoltaique.info/fr/info-ou-intox/les-enjeux-environnementaux/analyse-du-cycle-de-vie/#harmonisation_des_acv
https://www.renouvelle.be/fr/photovoltaique-et-co2-le-bilan-est-nettement-meilleur-que-celui-habituellement-utilise/
https://www.renouvelle.be/fr/photovoltaique-et-co2-le-bilan-est-nettement-meilleur-que-celui-habituellement-utilise/
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L’étude la plus pertinente est celle de Fthenakis & Leccisi (2021)4 . Les résultats montrent une 

réduction d’environ 49% des émissions de CO2eq par kWc pour le Silicium monocristallin et 

d’environ 32% pour le Silicium polycristallin, menant à des valeurs actuelles pour les facteurs 

d’émission de l’électricité produite respectivement de 23 et 25 g CO2eq/kWh.  

 

L’évaluation du bilan carbone pour d’autres sources d’électricité 

Il paraît pertinent de considérer que selon les statistiques de RTE, la volonté politique nationale 

et les objectifs de la PPE, nous continuerons à observer une hausse de la production 

photovoltaïque (et autres sources d’énergie renouvelable) aux dépends des sources 

carbonées d’électricité, soit le charbon, le fioul et le gaz. 

Un autre point de vue serait de considérer que les énergies nouvelles vont d’abord remplacer 

les moyens de production les plus coûteux, qui se trouvent être les mêmes (charbon, fioul et 

le gaz). 

Prendre ces trois sources comme base de comparaison permettrait de très grandes 

économies de CO2 (selon l’ADEME, les facteurs émission respectifs étant de 1,06 kg CO2 par 

kWh (charbon), 0,730 kg CO2 par kWh (fioul) et 0,418 kg CO2 par kWh (gaz)). 

Une méthode d’évaluation dite du facteur d’émission moyen, consisterait à comparer les 

émissions CO2 des centrales par rapport au facteur d’émission du mix européen du fait de 

l’interconnexion des réseaux sur le continent. Celui-ci se situe en 20195 : à 268 g CO2/kWh 

 

Economie de CO2 grâce à la production solaire 

Les hypothèses de calcul présentées permettent d’établir les scenarii ci-dessous. Nous avons 

choisi de présenter deux familles de résultats afin d’avoir des fourchettes, le bilan CO2 lié à la 

production photovoltaïque étant d’après les dernières études, considéré meilleur (que celui 

habituellement utilisé)6. Les deux tableaux sont établis selon la valeur de l’empreinte carbone 

du kWh photovoltaïque retenue : 

1. Fourchette basse : 23 g CO2 eq/kWh (source : Fthenakis V. & Leccisi E., 2021)4 

2. Fourchette haute : 55 g CO2 eq/kWh (source : SmartGreenScans - 2011 ; ADEME – 

2018) 

Le bilan du CO2 évité avec la mise en œuvre du parc et les économies annuelles de CO2 

sont calculés en comparaison à une production électrique au : 

✓ Charbon 

✓ Fioul 

✓ Gaz 

✓ Mix Européen 

 

4 . Updated sustainability status of crystalline silicon‐based photovoltaic systems: Life‐cycle energy and 
environmental impact reduction trends.Progress in Photovoltaics: Research and Applications  
5 https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/daviz/sds/co2-emission-intensity-from-electricity-generation-
5/@@view 
6 https://www.renouvelle.be/fr/photovoltaique-et-co2-le-bilan-est-nettement-meilleur-que-celui-
habituellement-utilise/ 

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiLme-l2uX0AhXI4KQKHfi1C9wQFnoECAIQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.researchgate.net%2Fpublication%2F352043442_Updated_sustainability_status_of_crystalline_silicon-based_photovoltaic_systems_Life-cycle_energy_and_environmental_impact_reduction_trends&usg=AOvVaw19clQlqi6T5WldHthggzdx
https://www.researchgate.net/publication/352043442_Updated_sustainability_status_of_crystalline_silicon-based_photovoltaic_systems_Life-cycle_energy_and_environmental_impact_reduction_trends
https://www.researchgate.net/publication/352043442_Updated_sustainability_status_of_crystalline_silicon-based_photovoltaic_systems_Life-cycle_energy_and_environmental_impact_reduction_trends
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/daviz/sds/co2-emission-intensity-from-electricity-generation-5/@@view
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/daviz/sds/co2-emission-intensity-from-electricity-generation-5/@@view
https://www.renouvelle.be/fr/photovoltaique-et-co2-le-bilan-est-nettement-meilleur-que-celui-habituellement-utilise/
https://www.renouvelle.be/fr/photovoltaique-et-co2-le-bilan-est-nettement-meilleur-que-celui-habituellement-utilise/
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Pour la centrale photovoltaïque de Bazac : 

Production annuelle approximative [MWh/an] 21 360 

Production totale de la centrale sur 30 ans [MWh] 640 800 

 

1. Calcul avec la valeur retenue de l’empreinte carbone du kWh à 23 g CO2 eq/kWh : 

Bilan carbone du parc PV sur un an de 

production de la centrale de Bazac 

(21 360 MWh/an)  

  492 tonnes CO2 eq/kWh 

Bilan carbone du parc PV sur 30 ans de 

production de la centrale de Bazac 

(640 800 MWh)  

  14 760 tonnes CO2 eq/kWh 

CO2 évité chaque année grâce au parc PV, en 

comparaison aux valeurs des sources 

carbonées d’électricité 

Charbon 

Fioul   

Gaz 

22 150 tonnes CO2 eq/kWh 

15 102 tonnes CO2 eq/kWh 

   8 437 tonnes CO2 eq/kWh 

CO2 évité chaque année grâce au parc PV, en 

comparaison au facteur d’émission du mix 

énergétique européen 

      5 234 tonnes CO2 eq/kWh 

  

2. Calcul avec la valeur retenue de l’empreinte carbone du kWh à 55 g CO2 eq/kWh 

Bilan carbone du parc PV sur un an de 

production de la centrale de Bazac 

 (21 360 MWh/an)  

  1174 tonnes CO2 eq/kWh 

Bilan carbone du parc PV sur 30 ans de 

production de la centrale de Bazac  

(640 800 MWh) 

  35 244 tonnes CO2 eq/kWh 

CO2 évité chaque année grâce au parc PV, en 

comparaison aux valeurs des sources 

carbonées d’électricité 

Charbon 

Fioul   

Gaz 

21 467 tonnes CO2 eq/kWh 

14 418 tonnes CO2 eq/kWh 

 7 754 tonnes CO2 eq/kWh 

CO2 évité chaque année grâce au parc PV, en 

comparaison au facteur d’émission du mix 

énergétique européen 

   4 550 tonnes CO2 eq/kWh 

 

Conclusion:  

Chaque année, le parc photovoltaïque de Bazac permet d’éviter entre 7 754 et 22 150 

tonnes de CO2 eq/kWh en comparaison aux différentes sources carbonées d’électricité. 

Sur la vie du parc photovoltaïque (30 ans), cela va de 232 620 à 664 500 tonnes de CO2 

évité suivant les sources carbonées d’électricité.  
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En comparaison au facteur d’émission carbone du mix énergétique européen, le parc 

photovoltaïque de Bazac permettra d'éviter entre 4 550 et 5 234 tonnes de CO2 eq/kWh 

chaque année, soit entre 136 500 et 157 020 tonnes de CO2 évité sur les 30 ans 

d’exploitation.  

 

Temps de Retour Énergétique 

Pour qu'une énergie soit qualifiée de « renouvelable », elle doit produire beaucoup plus 

d'énergie que celle dont elle a besoin au cours de son cycle de vie.  

Le « temps de retour énergétique » correspond au ratio entre l'énergie totale consommée au 

cours de sa fabrication, de son transport, de son installation, de son recyclage et l'énergie 

produite par le système en exploitation. Pour le photovoltaïque, le Temps de Retour 

Énergétique moyen est de 1 à 1,5 an, ramené au climat et à l’ensoleillement français.7 

La durée de vie d'un système photovoltaïque est de 25 à 35 ans en moyenne, cela signifie 

qu'en fonction de l'ensoleillement et de la durée d'utilisation, il produira entre 17 et 35 fois 

l’énergie nécessaire à celle de son utilisation sur l'ensemble de son cycle de vie. Cette dernière 

valeur correspond au Taux de Retour Énergétique, également appelé EROI en anglais7. 

 

 
Source : Faunhofer ISE – Photovoltaics report – juillet 2021. © Fraunhofer ISE, traduction Hespul. 

 

Pour vérifier l’adéquation de la valeur du temps de retour énergétique présentée ci-dessus 

avec le calcul associé au parc de Bazac, nous avons retenu la valeur la plus récente de 

l’empreinte carbone du kWh photovoltaïque en France de 23 g CO2 eq/kWh (source : 

Fthenakis V. & Leccisi E., 2021). 

 

7 https://www.photovoltaique.info/fr/info-ou-intox/les-enjeux-environnementaux/temps-de-retour-
energetique/ 

https://www.photovoltaique.info/fr/info-ou-intox/les-enjeux-environnementaux/temps-de-retour-energetique/
https://www.photovoltaique.info/fr/info-ou-intox/les-enjeux-environnementaux/temps-de-retour-energetique/
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Cette valeur est associée au calcul présenté en § « Économie de CO2 grâce à la production 

solaire.1) » dont voici un extrait du bilan carbone du parc : 

  Valeur Unité 

Valeur retenue de l’empreinte carbone du kWh 

photovoltaïque en France   

    23 g CO2 eq/kWh 

Bilan carbone du parc photovoltaïque sur un an de 

production 

(env. 21 360 MWh/an)  

    492 Tonnes CO2 eq/kWh 

Bilan carbone du parc photovoltaïque sur la durée de 
vie de la centrale (30 x 21 360 = 640 360MWh/an)  

14 760 Tonnes CO2 eq/kWh 

 

Ainsi, le temps de retour énergétique (TRE) se calcule en prenant le bilan CO2 total de 
la centrale [tonnes] divisé par les économies de CO2 [tonnes/an].  

Pour chaque calcul effectué du CO2 évité (les quatre valeurs du tableau en § « Économie de 

CO2 grâce à la production solaire.1) », selon la source d’électricité à laquelle on compare, 

nous associons un calcul de temps de retour énergétique : 

  En comparaison        

  Aux sources 

carbonées 

d’électricité 

    Au mix 

énergétique 

européen 

  Charbon Fioul Gaz   

CO2 évité chaque année grâce au 

parc photovoltaïque en [tonnes 

CO2 eq/kWh] 

22 150 15 102 8 437 5 234 

Temps de Retour Energétique en 

[années] 

0,67  0.98  0.71 2,82 

Temps de Retour Energétique 

moyen en [années] (=Moyenne des 

quatre calculs) du parc de Bazac 

1,3 
   

 

Le temps de retour énergétique moyen, pour le parc de Bazac, est donc de 1.3 années. 

 

Mesures spécifiques supplémentaires prévues pour limiter l’empreinte carbone de ce 

projet : 

Le choix des panneaux, ayant un impact primordial pour limiter l’empreinte carbone du projet, 

se fera au moment de la préparation des travaux.  

ABO Wind s’oriente explicitement vers des panneaux cristallins bi-faciaux, plutôt que des 

couches minces, s’agissant d’une technologie rentable, moins consommatrice de surface et 

n’utilisant pas de terres rares.  
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A ce jour, il n’est pas possible de s’engager sur des panneaux d’une provenance française. 

Cependant, en dehors des panneaux, les autres infrastructures nécessaires au projet (locaux 

électriques, clôture, câbles…) seront choisies en France ou en Europe. 

Les entreprises qui seront choisies dans les différents lots pour intervenir sur le chantier de 

construction du parc seront des entreprises de proximité, favorisant ainsi l’emploi local. 

Il n’est pas prévu d’ancrer les structures avec des fondations mais avec des pieux battus ou 

vissés, comme précisé dans l’étude d’impact, ce qui constitue une participation 

supplémentaire à la réduction des émissions de gaz à effet de serre du parc pendant les 

travaux. La création de chemins se fera sans bitume.  

 

Milieux naturels 

La MRAe relève des insuffisances sur l’évaluation des impacts sur le milieu naturel et 

recommande au pétitionnaire d’apporter des précisions et des justifications, en 

particulier concernant la disparition des zones de chasse pour les rapaces, l’évaluation 

d’impact jugé faible pour l’avifaune nicheuse, notamment la Cisticole des joncs, la prise 

en compte de la destruction potentielle d’individus d’amphibiens et de reptiles pendant 

les travaux (page 7/ 9). 

 

Réponse du porteur du projet : 

Dans sa demande de compléments en date du 17 août 2021, et dans le cadre de l’instruction 

du dossier, le Service « Biodiversité et Préservation des espaces naturels et agricoles » de la 

Direction Départementale, avait formulé la même demande. 

La MRAe ne semble pas avoir reçu le mémoire de réponse daté du 27 décembre 2021, à 

destination de la DDT/SEAR, rédigé par le bureau d’études SYNERGIS, en charge de l’étude 

écologique, et qui avait répondu avec précision et exhaustivité à l’ensemble de ces éléments. 

La réponse intégrale est reproduite ci-dessous et reprend point par point les remarques de la 

MRAe : 

II.2.1 Avifaune nicheuse  

▪ Cas de la perte de zone de chasse et d’alimentation  

La disparition des zones de culture à l’échelle de l’emprise du projet va entraîner une perte de 

zone d’alimentation limitée pour l’avifaune nicheuse au regard de la forte représentativité des 

habitats de cultures présents à une échelle locale. La mise en place d’un couvert végétal au 

sein de la centrale photovoltaïque (cf. mesure MR2.1d – Mise en place d ’un couvert végétal 

favorable à la biodiversité) va permettre de maintenir une source trophique importante pour un 

bon nombre d’espèces. En effet, la mise place et la gestion raisonnée d’une prairie pâturée 

vont permettre un développement de l’entomofaune et par conséquent une ressource 

trophique pour les taxons insectivores et notamment l’avifaune.  

Le maintien de zones ouvertes va également permettre de maintenir des milieux favorables 

aux micromammifères dont se nourrissent plusieurs espèces de rapaces contactées lors des 

inventaires (Buse variable, Chevêche d’Athéna, Faucon crécerelle, Milan noir). À noter que la 
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Chevêche d’Athéna se nourrit également d’insectes, dont le maintien sera assuré par la mise 

en place de la mesure citée précédemment.  

Pour le cas du Circaète Jean-le-Blanc, malgré l’observation d’un individu en chasse, le site 

reste peu favorable pour l’alimentation de cette espèce. En effet, ce rapace a un régime 

alimentaire composé majoritairement de reptiles et l’étude d’impact a montré l’absence de 

milieux favorables à ce taxon sur la zone d’emprise du projet.  

Cependant, la mise en place d’un couvert végétal favorable à la biodiversité va permettre de 

créer un milieu plus accueillant, en comparaison avec les parcelles agricoles actuellement 

présentes, pour les reptiles et de permettre une potentille augmentation de la densité 

d’individus. Cette augmentation de proie sera favorable au Circaète Jean-le-Blanc qui verra 

sa ressource alimentaire augmenter sur site. 

▪ Cas de la Cisticole des joncs  

Un couple de Cisticole des joncs a été identifié et est considéré comme nicheur possible au 

sein de l ’habitat « Prairies sèches améliorées » situé au sein de l ’emprise du projet. Deux 

autres couples sont présents à proximité du hameau situé au nord- est du site au sein de 

l’habitat « Terrains en friche » et sont considérés comme nicheurs probables en dehors de la 

zone d’emprise du projet.  

À l’heure actuelle, l’entièreté de la zone d’emprise du projet correspond à des parcelles 

agricoles peu favorables à la présence de la Cisticole des joncs. En effet, la parcelle ZC 57 de 

9 840m², où a été contacté l ’espèce, n’était pas propriété de l’exploitant agricole au moment 

des inventaires. Suite à son acquisition (26 juin 2020), elle a été labourée et mise en culture. 

Cette parcelle a donc rejoint l’habitat « Cultures avec marges de végétation spontanée » puis 

a été intégrée dans i’ implantation du projet. 

 

Dans le cadre du projet de centrale photovoltaïque au sol de Bazac, plusieurs mesures 

favorables à l’avifaune nicheuse et notamment à la Cisticole des joncs ont été mises en place : 

Dans un premier temps, afin de limiter le risque de destruction d’individus (œufs, poussins ou 

adulte), un calendrier de travaux a été mis en place afin de s’assurer qu’aucune intervention 

lourde (décapage, terrassement si nécessaire, stabilisation des pieux) n’aura lieu durant la 

période de nidification de l ’ avifaune nicheuse. La période d’avril à mi-juillet sera donc évitée.  

La mise en place d’un couvert végétal herbacé avec une gestion par pâturage ovin extensif au 

sein de la centrale photovoltaïque permettra d’avoir un milieu favorable à la Cisticole des joncs. 

Cette mesure va donc entraîner la création d ’habitats propices à la nidification de cette espèce 

et ainsi augmenter la capacité d’accueil du secteur géographique. Des suivis de l’avifaune au 
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sein de parcs photovoltaïques en exploitation ont permis de constater la nidification de cette 

espèce au sein même des centrales.  

Afin de s’assurer que les habitats de report favorables à cette espèce ne soient pas impactés 

en phase chantier, un balisage des habitats de report sera mis en place).  

Suite à la mise en place de ces mesures d’évitement et de réduction, une mesure 

d’accompagnement (M 3c – Mise en place de parcelles favorables à la nidification de la 

Cisticole des joncs et à la biodiversité) est proposée afin de mettre en place une gestion de la 

végétation adaptée à la Cisticole des joncs sur deux parcelles situées au sein de l’emprise du 

projet et à proximité immédiate (cf. Figure 2). Cette mesure visant à créer des habitats 

favorables à la nidification de la Cisticole des joncs, pourra être considérée comme une 

mesure de réduction permettant ainsi d’abaisser les incidences résiduelles de destruction de 

tout ou partie de l’habitat.  

Les mesures d’évitement et de réduction présentées précédemment permettent de réduire les 

incidences brutes du projet sur la Cisticole des joncs. Les incidences de destruction d’individus 

et de destruction de tout ou partie de l’habitat ont été abaissées à très faibles et sont donc 

considérées comme non significatives. 

Les incidences brutes de pollutions et de dérangement sont également abaissées en 

incidences résiduelles très faibles et non significatives grâce à la mise en place des mesures 

présentées précédemment ainsi que par la mise en place de mesures permettant de limiter la 

pollution (cf. mesures MR2.1a – Limiter la vitesse des engins et MR2.1b – Limiter la pollution).  

Au vu des différentes mesures présentées précédemment, des habitats favorables à cette 

espèce seront mis en place au sein même de la centrale photovoltaïque et à proximité 

immédiate. Ces mesures vont permettre d’augmenter la capacité d’accueil du site qui, à l’heure 

actuelle n’est que peu favorable à la nidification de cette espèce. Les incidences résiduelles 

du projet photovoltaïque de Bazac sont donc considérées comme très faibles et non 

significatives sur cette espèce.  

Les incidences brutes et résiduelles du projet en phase chantier sur la Cisticole des joncs et 

la localisation des mesures pour la cisticole des joncs sont présentées ci-dessous :  
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II.2.3 Herpétofaune 

▪ Amphibiens : 

Les inventaires de terrain ont permis de mettre en évidence la présence d’une espèce 

(Rainette méridionale) et d’un groupe d’espèce d’amphibiens (Grenouilles vertes) sur la zone 

d’implantation et/ou à proximité. 

Des habitats favorables à ce taxon sont présents, au sud de la zone d’emprise du projet avec 

la présence de milieux humides pour la reproduction et de zones plus forestières pour 

l’hibernation. Au sein de la zone d’emprise du projet, une zone humide définie selon le critère 

pédologique a pu être mise en évidence. Ce milieu a été considéré comme favorable à la 

reproduction des amphibiens. Cependant aucun individu n’a pu être observé et la zone ne 

présentait pas d’eau affleurante lors des inventaires limitant ainsi la probabilité de reproduction 

dans ce secteur. Ces éléments ne permettent cependant pas d’exclure que, certaines années, 

une dépression en eau soit présente et que des individus viennent y pondre. 

De ce fait, des mesures ciblées sur les amphibiens ont été mises en place : 

• ME2.1a : Balisage des zones humides : permet de s’assurer qu’aucune intervention 

n’aura lieu en phase chantier sur la zone humide présente au sein de l’emprise du 

projet. 

• ME4.1a : Absence de travaux nocturnes : permet d’éviter toutes interventions de nuit 

et au crépuscule afin d’éviter les périodes où les individus sont plus actifs. 

• MR3.1a : Adapter les travaux selon la phénologie des espèces protégées : permet de 

concentrer les travaux en dehors de la période de reproduction des espèces afin de 

limiter le risque de destruction d’individus et de dérangement. 

Il est important de préciser qu’aucun habitat favorable à la phase hivernale des individus n’est 

présent sur la zone d’emprise du projet. La réalisation des interventions de débroussaillage et 

de terrassement, sur la zone d’emprise du projet, n’aura donc pas d’impact sur les individus 

en période hivernale. Ainsi les risques de destruction d’individus et de destruction de tout ou 

partie de l’habitat pour ce groupe taxonomique sont considérés comme très faibles et comme 

non significatifs. 

▪ Reptiles : 

Les inventaires de terrain n’ont pas permis de contacter de reptiles. Cependant des habitats 

favorables sont présents à proximité de la zone d'emprise du projet. Ces habitats 

correspondent notamment aux zones de lisières et de fourrés. 

La zone d’emprise du projet se situe uniquement sur des milieux agricoles peu favorables à la 

présence de reptiles. Aucun habitat favorable ne permet la présence d’individus en phase 

hivernale. La réalisation des interventions de débroussaillage et de terrassement, sur la zone 

d’emprise du projet, n’aura donc pas d’impact sur les individus en période hivernale. 

Malgré l’absence de milieux favorables à l’herpétofaune sur la zone d’emprise du projet en 

période hivernale, il est possible de mettre à jour le calendrier des travaux afin de commencer 

les interventions lourdes dès le mois d’août. Ainsi, le risque de dérangement des individus 

pouvant se situer à proximité de la zone d’emprise du chantier sera diminué. 

Pour rappel, le calendrier des travaux proposé dans le cadre de l’étude d’impact (M 3.1 – 

Adapter les travaux selon la phénologie des espèces protégées) est présenté ci-dessous. La 

période proposée pour les travaux s’étendait de début novembre à fin janvier. 
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Au vu des éléments présentés précédemment, les travaux lourds (débroussaillage, 

terrassement) pourraient débuter dès le mois d’août soit après la période de reproduction de 

l’avifaune. 

Ce nouveau calendrier entraînerait des interventions durant la période favorable aux 

chiroptères, aux reptiles et à l’entomofaune. Cependant la mesure d’évitement des travaux 

nocturnes (M 4.1) permet de limiter de manière conséquente les impacts sur les chiroptères. 

De ce fait, la réalisation des travaux durant la période d’activité de ce taxon n’aura pas 

d’incidences significatives sur ces espèces (incidences résiduelles considérées comme très 

faibles). Pour l’entomofaune et les reptiles, les habitats présents au sein de l’emprise du projet 

ne sont pas favorables à ces taxons. Pour l’entomofaune, une espèce patrimoniale d’insecte 

a été contactée, il s’agit de l’Aeschne affine. Cette espèce est inféodée aux eaux stagnantes 

où elle se reproduit et se nourrit. Le risque de destruction en phase chantier se limite donc aux 

individus adultes en dispersion. Ces individus possèdent une capacité de fuite suffisante au 

vu de la mesure préconisant la limitation de vitesse des engins de chantier. Le risque de 

destruction d’individus est donc limité et l’incidence résiduelle pourra être considérée comme 

très faible et non significative. Au vu de ces éléments, la réalisation des travaux dès le mois 

d’août n’entraînera pas d’incidences significatives sur les chiroptères, les reptiles et 

l’entomofaune. Le calendrier des travaux mis à jour est présenté ci -dessous : 

 

 

L’ensemble de ce document sera joint en annexe à ce mémoire de réponse à l’avis de la 

MRAe. 

En conclusion, les remarques de la MRAe sur l’analyse des impacts temporaires, 

permanents, directs et indirects du projet sur les milieux naturels et des mesures 
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d’évitement, de réduction et de compensation, avaient été traitées dans le mémoire de 

réponse remis à la DDT/SEAR, service Biodiversité (joint en annexe), le 27 décembre 

2021 en complément de son avis du 17 août 2021, dans le cadre de l’instruction du 

dossier. 

 

Milieu humain  

Il est écrit : 

« Concernant la co-activité agricole, la Commission départementale de la préservation 

des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) a émis deux avis défavorables 

sur l’étude préalable agricole proposée par le porteur de projet, en juillet 2021 et mai 

2022. La Chambre d’agriculture de la Charente a également émis un avis défavorable au 

projet présenté. 

La MRAe, s’appuyant sur les avis précités, s’interroge sur la fiabilité de la concrétisation 

d’un projet agrivoltaïque au regard des critères suivants : 

• les caractéristiques d’implantation du parc (implantation des panneaux à 1 m du sol 

et l’écartement inter-rangée de 3,5 m) ne permettent pas de bonnes conditions 

d’exploitation agricole pour le pâturage des ovins et l’entretien mécanique ; 

• les équipements nécessaires à l’élevage ne sont pas présentés (système 

d’abreuvement, auges et râteliers, matériel de contention, clôtures mobiles en cas de 

pâturage tournant etc.), le bâtiment de 100 m² existant dédié à l’élevage est sous-

dimensionné au regard du troupeau envisagé (265 brebis) ; 

• les conditions de développement de l’activité de maraîchage annoncée ne sont pas 

étayées. » (Page 8/9). 

 

Réponse du porteur du projet : 

Le volet agricole a considérablement évolué depuis la genèse du projet. La modification du 

portage du projet agricole dans la 3ème étude préalable agricole, qui sera examinée en 

CDPENAF, en principe, fin novembre 2022, présente des garanties de pérennité et de fiabilité 

technico-économique. C’est l’EARL familiale de la Gauvinière, exploitante actuelle, en 

activité depuis 11 ans, spécialisée dans l’élevage, et dont le gérant est propriétaire des 

terrains, qui reprend à son compte le projet d’atelier ovin sur site ; le projet de maraîchage est 

abandonné. 

En effet, jusqu’ à précédemment, le projet agricole consistait à installer sur site, le frère du 

propriétaire et exploitant actuel, non-agriculteur avant l’émergence du projet. Un atelier ovin 

dans l’emprise du parc et une activité de maraîchage sur d’autres terrains étaient prévus. 

Le 1er avis de la CDPENAF remettait en cause le choix du territoire agricole désigné dans la 

méthodologie de calcul de la compensation agricole et constatait la précocité d’un projet 

agricole peu mur à ce stade. Le 2ème avis de la CDPENAF, s’appuyant sur une étude technico-

économique réalisée par la Chambre d’agriculture sur le projet d’installation, évoquait un 
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manque de visibilité et une rentabilité aléatoire, pouvant remettre en cause la viabilité de 

l’installation du frère, partant de rien.  

À présent, Le projet agrivoltaïque prévoit la diversification des activités de l’EARL de la 

Gauvinière avec la création d’un atelier ovin viande. Initialement l’EARL de la Gauvinière est 

une exploitation en polyculture élevage bovin. Le siège se trouve à Saint Avit, à 3.7 kms 

environ du site. 

Suite à un cas de tuberculose bovine identifié dans le troupeau, l’ensemble des animaux sont 

abattus pendant l’été 2022 et le troupeau est entièrement à reconstituer. Cet évènement 

impose crucialement de reconsidérer les activités de l’EARL et de réorganiser les ateliers 

permettant de maintenir un revenu. Le développement de cet élevage ovin est ainsi devenu 

prioritaire sur la relance de l’élevage bovin.  

À date, une cinquantaine de brebis sont déjà en cours de reproduction afin d’atteindre environ 

265 mères en 2024. L’une des stabulations de l’exploitation sera réaménagée pour accueillir 

les ovins. La seconde restera dédiée au nouveau troupeau de bovin qui sera plus petit 

qu’anciennement.  

L’objectif est donc pour l’EARL de la Gauvinière : 

• Optimisation de la terre au vu des contraintes en grandes cultures non irriguées : 

conversion en prairies ;  

• Diversification des productions au sein de l’EARL et du territoire local, d’autant plus que 

l’élevage bovin a été touché de plein fouet par un cas de tuberculose bovine ;  

• Création d’un atelier ovin au sein d’une filière dynamique et déficitaire ;  

• Cheptel envisagé d’environ 265 brebis en rythme de croisière, réparti sur 2 sites ;  

• Elevage d’une race ovine rustique, la Limousine ;  

• Vente à une coopérative locale (SCA Le Pré Vert à Coulounieix-Chamiers - 24) ;  

 

La surface en herbe au sein de l’enceinte clôturée du parc agrivoltaïque est de 18,4 ha.  

S’agissant de l’adaptation agricole, le point bas des structures photovoltaïques est en effet 

à 1 m du sol. C’est ce que recommande l’Institut de l’Elevage (IDELE) dans son guide 

« l’agrivoltaïsme appliqué à l’élevage des ruminants » publié en 2021, et l’espacement 

(inter-rangées) entre les tables est de 3,60 m. 

Ces dispositions permettent la libre circulation des animaux, en tous points du parc. La 

distance inter-rangée est suffisante pour le passage d’un engin type quad ou mini-

tracteur que possède l’EARL, permettant l’entretien ponctuel (gestion des refus 

éventuels par exemple) ou de tracter un semoir centrifuge pour réaliser des semis à la 

volée si nécessaire (1 à 2.80 m de large). 

La mise en place de points d’eau (sans fonction hydraulique), coïncidant avec les ilôts de 

pâturage possible, répartis sur le parcellaire, constitueront des zones d’abreuvement 

(abreuvoirs type à boule, isothermes de 40 litres). S’il est envisagé d’affourager le parc, des 

espaces suffisants existent, éloignées des structures porteuses des modules, pour poser des 

râteliers et créer une zone de piétinement (voir carte ci-dessous). 

Des clôtures mobiles (type filets mobiles de 0.80 m de hauteur) permettront à l’exploitation 

de pratiquer un pâturage tournant suivant les besoins. Cela évitera également l’apparition de 

zones sous-paturées (voir carte ci-dessous). 
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Une zone de contention permanente (à base de barrières/claies en acier rond galvanisé 

d’environ 1.20 m de haut et démontables) est prévue hors zone d’implantation des tables 

photovoltaïques pour les manipulations (tri par exemple). Au surplus, un parc de tri mobile, 

modulable, en version remorque tractable par voiture, quad, SUV (type ovi-trailer) est mis à 

disposition par le porteur du projet. 

2 phases d’ensemencement sont prévues : la première en amont du début des travaux, et 

une seconde après le chantier en concertation. Pour garantir une couverture végétale de 

qualité, après un diagnostic initial, les espèces prairiales, les densités et la date de semis 

seront décidées en concertation avec les techniciens ovins de la Chambre d’Agriculture, 

conformément au contenu de la « convention de suivi agriphotovoltaïque » cadre, signée 

entre l’exploitant, le porteur du projet et la Chambre d’agriculture départementale, fixant les 

conditions d’un suivi technico-économique de l’atelier ovin sur site et de la qualité prairiale.  

Ainsi, Le suivi de l’activité ovine sera validé par un comité de suivi issu de la Chambre 

d’agriculture départementale. 

Dans les premières études agricoles, le bâtiment existant de 100 m² était en effet sous-

dimensionné pour une conduite du troupeau pas en plein air intégral. 

Ainsi, l'EARL a prévu de réaménager une stabulation à bovins de 1 000 m² (70 m x 14 m) 

en bergerie. Ce bâtiment existant est proche des parcelles du siège, à 3,5 km, à côté d'un 

second bâtiment dédié au stockage de fourrage et matériel. Avec la priorité donnée au 

développement de l'atelier ovin, cette réaffectation de la stabulation permet largement de 

loger l’ensemble des brebis ainsi que leurs agneaux (plus de 2 m² disponibles à chaque brebis 

et ses agneaux). 

L’ensemble de la répartition des investissements, des tâches, les conditions de 

cohabitation ont été discutés puis contractualisés par la signature d’un Contrat de prêt à usage 

à long terme, avec un Cahier des charges convenu entre les exploitants agricoles et le porteur 

de projet pour cadrer la co-activité. 

Enfin, le projet agrivoltaïque de Bazac est conforme aux Cahier des charges de la Charte 

départementale pour le développement des installations photovoltaïques au sol rédigée 

par la Chambre d’Agriculture de la Charente. 

Ci-dessous, la carte de proposition d’aménagement agricole du site :  
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Source : Etude Préalable Agricole © Abies 

 

En conclusion, l’intégralité des éléments apportés ci-dessus se trouvent dans l’Étude 

Préalable Agricole N°3 (annexée au présent mémoire de réponse), déposée pour avis 

de la CDPENAF, dont la session est planifiée pour la fin du mois de novembre 2022 par 

la DDTM de Charente. 

Elle démontre la maturation et la concrétisation du projet agricole, porté par l’EARL de la 

Gauvinière. 

  



 

 
 

Centrale de Production d’Énergies Renouvelables (CPENR) de BAZAC 26 

 

II-3 Justification et présentation du projet d’aménagement  

Il est écrit :  

« La MRAe relève l’intérêt d’un projet agrivoltaïque permettant de faire croître la part du 

renouvelable dans le mix énergétique français tout en maintenant une activité agricole 

avec une réorientation vers des productions moins consommatrices d’eau et d’intrants. 

Mais elle note que l'étape clé de l'évaluation environnementale consistant en la 

recherche du site de moindre impact sur l'environnement n'est pas démontrée. Il paraît 

peu problable qu'à l'échelle d'un département tel que celui de la Charente, aucun autre 

site ne puisse accueillir un tel projet de parc photovoltaïque voire agrivoltaïque. » (Page 

8/9). 

 

Réponse du porteur du projet : 

Les terrains agricoles en exploitation ne sont pas des cibles de prospection d’emblée et ne 

font l’objet d’aucune méthodologie dédiée. 

À l’origine, une analyse fine du territoire de l’EPCI Lavalette Tude et Dronne a permis au Maître 

d’ouvrage d’évaluer le potentiel de chaque site dégradé recensé dans la base de données 

nationale : 

https://www.mineralinfo.fr/fr/donnees-sur-schemas-des-carrieres du BRGM (Bureau de 

Recherches Géologiques et Minières).  

Les sites, prospectés sur ce territoire, étaient principalement des carrières fermées, anciens 

gisements de sable et gravier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.mineralinfo.fr/fr/donnees-sur-schemas-des-carrieres


 

 
 

Centrale de Production d’Énergies Renouvelables (CPENR) de BAZAC 27 

 

 

 

 

 

 

 

                                  Localisation des carrières sur le territoire de l’ EPCI ©BRGM 

 

  

ZIP 
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Ressources et emprise des carrières sur le territoire©sdc16 

 

Le potentiel de chaque site (anciennes carrières) a été qualifié en utilisant un système 

d’Information Géographique (QGis), couplé à une méthodologie d’analyse multicritère 

(méthode interne RASTER). 

Des critères d’exclusion (sites classés, réserves naturelles, espaces boisés classés, 

monuments historiques, ZPPAUP), des critères nécessitant des précautions particulières 

(NATURA 2000, ZPS, AZI, SDAGE), des contraintes techniques telles que le rapport entre la 

superficie du site et son éloignement au poste source d’ENEDIS, le document d’urbanisme en 

vigueur (RNU, éligible aux appels d’offre de la CRE) ont été examinés. 

Les sites de carrière en fin d’exploitation ont montré une incompatibilité avec le développement 

d’un parc photovoltaïque, au regard des conditions de remise en état et de leur situation 

actuelle (création de boisements, site à vocation écologique par exemple).  

Il en a été de même pour la recherche de plans d'eau artificialisés en mesure de constituer un 

site d’implantation potentiel (hors eau potable, navigation, zone de pêche, zone de loisirs, 

stockage avec lâchage d'eau de barrage hydroélectrique, zone de remplissage des 

hélicoptères et écopage des canadairs). 

La faisabilité technique sur chacun des sites identifiés a ensuite été étudiée au cas par cas.  

Ces investigations ont conduit le maître d’ouvrage à ne retenir aucun site dégradé présent sur 

le territoire de l’EPCI : aucun site pollué, aucune friche industrielle, ancienne mine ou carrière, 

aucun centre d’enfouissement ou installation de stockage de déchets non dangereux ou de 

délaissé d’aérodrome ou de plan d’eau ne présentait des critères compatibles avec le 

développement spécifique d’un parc photovoltaïque sur le territoire ou était encore disponible.   

ZIP 
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En amont d’une quelconque maîtrise foncière, dans le cadre de notre rencontre avec les élus 

de la commune de Bazac, nous sommes contactés par l’agriculteur propriétaire de ces terrains 

en fond de vallée, qui nous indique mener une réflexion sur ces parcelles acquises en 2004, 

en friche depuis une dizaine d’année et en situation de déprise agricole à ce moment, au 

regard de la difficulté à produire des cultures céréalières de manière rentable,  aux conditions 

du marché, malgré plusieurs tentatives de rotation.  

En effet, ces terrains, conduits en mode biologique, ont une productivité limitée à cause d’une 

double peine : outre la qualité agronomique moyenne de ces terres séchantes, elles ne sont 

pas irriguées et en partie dans le périmètre de l’AZI Dronne – Tude.  

L’effet est direct sur les productions : sans équipement d’irrigation, les terres s’aridifient en été 

provoquant des déficits hydriques importants qui affectent la pousse, tandis que la stagnation 

prolongée de l’eau, à la sortie de l’hiver, dans une partie conséquente des terres, retarde ou 

arrête la croissance des semis (maladies) et/ou nécessite une mise en culture plus tardive.  

Concomitamment, son frère avait le projet de s’installer dès que possible comme éleveur ovin. 

Pour cette raison et des motifs économiques, la question de la conversion de ces terrains de 

grandes cultures bio vers des prairies dédiées au pâturage ovin s’est posé et a motivé 

l’ensemble de la famille. 

Ainsi, le choix du site, hors cible des prospections foncières privilégiées habituellement, a été 

motivé par la volonté des agriculteurs de s’inscrire dans un projet agrivoltaïque durable. 

La MRAe note plus loin : 

« Il convient également de veiller à ne pas détourner les terres agricoles de leur vocation 

à assurer la production alimentaire des populations. » (Page 8/9). 

 

Réponse du porteur du projet : 

Le porteur de projet ne comprend pas en quoi la conversion de terres de grandes cultures 

label AB, à faibles rendements, en prairies de pâturage, dans le cadre du développement 

d’un atelier ovin viande en synergie avec une production d’énergie renouvelable, irait contre 

« la production alimentaire des populations ». 

Sur la même page, la MRAe rappelle  

« La stratégie de l'Etat pour le développement des énergies renouvelables en Nouvelle-

Aquitaine…Cette stratégie prescrit un développement prioritaire et systématique du 

photovoltaïque sur les terrains déjà artificialisés…. Elle souligne les conditions de 

haute intégration environnementale portant notamment sur l'absence d'incidence sur 

des espèces protégées ainsi que l'évitement des zones humides et des espaces 

protégés pour la protection de la nature et des paysages. » (Page9/9). 
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Réponse du porteur du projet : 

Dans ce projet, toutes les zones humides sont évitées, des mesures décrites plus avant, 

montrent la prise en compte des sensibilités écologiques ; Un volet paysager prévoit la création 

d’un linéaire de 1068 m de haies denses d’essences locales, représentant une surface de 

3329 m² qui participe à la préservation de la biodiversité et permet le rayonnement de certaines 

espèces qui pourront coloniser et s’alimenter dans les prairies et haies crées. 

 

 

Dans la continuité, il est fait référence par la MRAe au  

« Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des 

Territoires (SRADDET) de Nouvelle Aquitaine qui dans ses orientations prioritaires 

(relatives à l’objectif n°51 sur le développement des énergies renouvelables) la 

priorisation des surfaces artificialisées pour les parcs au sol. » (Page 9/9). 

 

Réponse du porteur du projet : 

Le développement de l'énergie solaire s'inscrit dans le cadre général de la lutte contre le 

changement climatique dont l’une des conséquences pour l'Union Européenne est une 

nouvelle politique énergétique préconisant, entre autres, l'utilisation des énergies 

renouvelables pour la production d'électricité (Directive Européenne 2009/28/CE). 

Aujourd’hui, l’UE est appelée à accélérer son développement d’énergies renouvelables. 

Au niveau national, la volonté politique de développement des énergies renouvelables a été 

traduite tout d’abord dans la loi de programmation, dite loi « Grenelle I », qui place la lutte 

contre le changement climatique au premier rang des priorités. Ensuite sont arrivées la loi de 

transition énergétique, qui ne parle désormais plus de programmation pluriannuelle des 
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investissements (PPI) mais de programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE), qui fixe des 

objectifs pour 5 ans, filière par filière et la loi relative à la transition énergétique pour la 

croissance verte (LTECV). 

Le SRADDET est la déclinaison régionale du contexte politique des énergies renouvelables et 

donne des orientations prioritaires par région, en matière d’aménagement du territoire. Ce 

schéma transversal est un projet stratégique qui fixe des objectifs relatifs au climat, à l’air et à 

l’énergie pour la région. 

Le SRADDET Nouvelle Aquitaine, approuvé le 27 mars 2020, dans ses orientations, fait en 

effet une préférence, pas une exclusivité, à des surfaces artificialisées, pour le 

développement du photovoltaïque au sol : terrains industriels, militaires, désaffectés, carrières 

en fin d’exploitation, anciens centres d’enfouissement de déchets inertes non-dangereux.  

Il a été développé la méthodologie utilisée pour cibler ces sites dégradés en interne et les 

contraintes rencontrées en termes de faisabilité, nonobstant la rareté de ce foncier à présent. 

Il convient d’ajouter que l’objectif N° 5, mentionné par la MRAe, fixe également des objectifs 

chiffrés à un horizon de moyen terme, s’agissant de la puissance photovoltaïque installée à 

atteindre, comme affiché sur le tableau ci-dessous : 

 

Au 31 décembre 2021 (Source : RTE/ErDF/ADeF/SER), la Nouvelle Aquitaine est en tête 

des régions en termes d’installations photovoltaïques raccordées au réseau, avec 3264 MW. 

Cependant, par rapport à 2020, pour atteindre les objectifs régionaux de 2030 retenus 

par le SRADDET, il faudrait multiplier par 2.55 la puissance photovoltaïque installée, et 

pour 2050, par 4 (source DREAL Nouvelle Aquitaine). 

Ainsi, s’il s’agit d’encadrer le développement de l’agrivoltaïsme, il faut toutefois conserver une 

dynamique constante et forte.  

D’ailleurs, dans un contexte de lutte contre le dérèglement climatique et de guerre en Ukraine, 

avec ses conséquences géopolitiques sur les circuits d'approvisionnement des produits 

énergétiques fossiles, produits pétroliers et gaz naturel, le Gouvernement a engagé une 

procédure accélérée le 26 septembre dernier, pour un projet de loi relatif à l’accélération 

de la production d’énergies renouvelables, notamment pour le photovoltaïque (mesures du 

titre II – articles 7 à 11).  

Dans une circulaire, datée du 16 septembre dernier, adressée aux Préfets de Région et de 
Département et aux Services déconcentrés, le Ministère de la transition énergétique donne 
les « instructions relatives l’accélération du développement des projets d’énergie 
renouvelable » en fixant les « Points d’attention et recommandations pour accélérer le 
déploiement des projets d’énergies renouvelables sur l’ensemble du territoire français ».  
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Il est stipulé : « Le Gouvernement a mis en place des mesures pour favoriser les installations 
photovoltaïques sur bâtiment. Toutefois, compte tenu de l’ambition de nos objectifs, il est 
également nécessaire de développer des projets photovoltaïques au sol, y compris sur 
des terrains qui ne sont pas dégradés. Vous veillerez donc à ce que des projets de ce type 
soient également accompagnés sans a priori. ». 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Avis MRAe P 2022 – 12955 
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Annexe 2 : Mémoire de réponse de décembre 2021 à destination du 

service Biodiversité de la DDTM 16 
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Annexe 3 : Étude préalable agricole 3 
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